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Convention collective de travail 
de l'industrie chocolatiere suisse 2003 - 2006 
Art. 1 But et moyens 

1 Par Ia presente Convention collective de travail, les parlies contraetanies 
fixen! des conditions de travail et de salaire equitables, en tenant comple d'une 
parl des necessites sociales des travailleurs et d'autre parl de Ia Situation des 
employeurs. 

2 Elles se soutiendront mutuellement pour sauvegarder les interets generaux 
de l'induslrie chocolatiere dans les domaines economiques et sociaux. 

3 Les parlies contraetanies s'engagent en leur nom et au nom de leurs mem­
bres a respecter Ia presente Convention collective de travail et ses annexes. 
Elles prennent l'engagement de surveiller l'application rigoureuse de ces disposi­
tions et, au besoin, de l'obtenir par tous les moyens statutaires et legaux qui sont 
ä leur disposition. 

Art. 2 Champ d'appllcation 

1 Est soumis ä Ia presente Convention collective de travaille personnet d'ex­
ploitation, regulier ou ä l'essai, occupe par les membres de CHOCOSUISSE. La 
Convention est egalement valable pour le personnet travaillant ä temps partiel 
avec un taux d'occupation minimal de 20 % d'un poste ä temps complel 

2 le personnet d'exploitation engage pour une duree limitee egale ou infe­
rieure ä 9 mois n'esl pas soumis a Ia Convention collective de travail. Les inte· 
resses doivenl en etre informes par ecrit lors de leur engagemenl. 

3 Chaque travailleur en signant Ia declaration annexee (voir page 19) s'engage 
ä respecter les dispositions de Ia presenle Convention a laquelle il est ainsi sou­
mis. 

4 Sauf indication conlraire, le terme ctravailleur» s'applique au personnet mas­
culin et au personnet feminin, les hommes et les femmes ayant droit a un salaire 
egal pour un travail de valeur egale. 

Art. 3 Devoirs du travailleur et de l'employeur 

1 Le travailleur estlenu de vouer toutes ses capacites et sa conscience pro­
fessionneUe a l'execution des travaux qui lui sont conftes, et de prendre sein du 
material, des outils et des installations. II est tenu de seconder l'employeur dans 
l'application des prescriptions sur l'hygiene et Ia prevention des accidents. II doit 
en particulier utiliser correctement les dispositifs de salubrile et de securite et 
s'abstenir de les entever ou de les modifier sans autorisation de l'employeur. 

2 Le travailleur doit sauvegarder fldelement les interets legitimes de l'em­
ployeur et eviter taut ce qui peut nuire au travail et a Ia paix du travail. 

Les employeurs recommandent aux travallleurs dans l'interet du maintien de Ia 
Convention collective d'adherer il un des syndicats contractants. 
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3 le travailleur doit observer une parfalte discretion sur toutes les affaires de 
l'entreprise. 

4 Le travailleur est tenu de se consacrer entierement ä son travail; sans rauto­
risation de l'entreprise, illui est interdit d'avoir une autre occupation remuneree 
en dehors de ses heures de travail. 

5 l 'employeur est tenu ä observer dans son entreprise les dispositions consti­
tutionnelles et legales touchant les rapports de travail. En plus, il informe regulie­
rement el a temps les travailleurs sur les questions qui les concement directe­
ment. 

6 L'employeur prolege l'integrite personnalle des travailleurs. II s'efforce de 
creer dans l'entreprise un climat de respect personnel et de confiance propre a 
empecher les abus. les exces et le harcelement sexuel. 

Art. 4 Periode d'essai 

Les trois premiers mois de service representenlla periode d'essai. Apres quoi, le 
travailleur est considere comme lravailleur regulier. 

Art. 5 Resiliation 

1 Pour chacune des parties, les deials de conge sont: 
pendant Ia penode d'essai 
apres Ia periode d'essai dans Ia 1~ annee de service 
de Ia ~ a Ia geme annee de service 
des Ia 1CJ- annee de Service 

7 jours 
1 mois 
2mois 
3mois. 

Apres Ia periode d'essai, le conge doit etre donne par ecnt pour Ia fin d'un mois. 

2 Les dispositions legales relatives a Ia protection contre les conges doivent 
etre respectees (CO art. 336, 336a, 336b, 336c et 336d). 

3 La resiliation immediate des rapports de travail pour de justes molifs est 
regle par les dispositions legales correspondantes (CO art. 337, 337a, 337b, 
337c el 337d). 

Art. 6 Duree du travall 

1 La duree normale du travail hebdomadaire est de 41 heures en moyenne sur 
une periode de 12 mois; des derogations sonl possibles dans le cadre des dis­
positions de Ia Loi Iederaie sur le travail et de I'Ordonnance I y relative. 

2 Les travailleurs sont tenus d'effectuer le travail supplementaire autorise offi­
ciellemenl et pouvant etre exige d'eux au sens de l'article 321c CO. 

3 Pour le personnel travaillant a temps partiel, seules les heures depassant Ia 
duree normale du travail hebdomadaire (selon art. 6 al. 1) sont considerees 
comme lravail supplementaire. 

4 Avant de fixer l'horaire du lravait supplemenlaire, l'employeur prendra l'avis 
des travailleurs Interesses. du delegue respectif de Ia commission d'entreprise ou 
de Ia commission d'entreprise. 
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Art. 7 Protection speciale des jeunes gensetdes femmes 

Concemant Ia protection speciale des jeunes gens et des lemmes, il est renvoye 
aux articles 52 a 66 de I'Ordonnance I de Ia Loi Iederaie sur 1e travail. 

Art. 8 Salaires 

1 Les travailleurs sont remunerEis au mois. 

2 Les elements conslitutils du salaire sonl 
- le salaire de base 
- les Supplements individuels 
- les Supplements contractuels. 

3 Les supplements individuels sonl 

- les supptements pour qualiflcations personnelies (par exemple expe­
rience et annees de service, polyvalence, performances) 

- les Supplements eventuels pour poste de travail (genre d'activite, respon­
sabilites). 

4 Les supplements contractuels sont 
- les allocations pour enfants (art. 11) 
- les supplements de salaire pour travail du dimanche, travail du soir, tra-

vail de nuit, travail du samedi, lravail supplemenlaire et travail en equipes 
(art. 12). 

5 Le salaire de base et les supplements individuels sont fixes par l'employeur. 
Les supplements contractuels sonl garantis par Ia Convention collective de tra­
vail. 

6 Le salaire du travailleur a capaeile de travail reduite peut eire inlerieur 
moyennant une convention individuelle ecrite el avec l'approbation de Ia com­
mission d'entreprise.1 

7 Les deductions pour heures chömees non payees sont calculees selon Ia 
formule: 

salaire mensuel 
------------ = salaire horaire 

1n.1 

Aueune deduction de salaire ne sera effectuee en cas d'absences de oourte 
duree pour !es motils suivants: 

a) raisons medicales: medecins 
höpitaux 
dentistes 
traitements ordonnes par un medecin: 

b) convocation par uneautorite ou une instance officielle; 

c) arrivees tardives a Ia suite de retards dus aux Iransports publies ou a l'impli­
catlon dans un accident. 

1 Est considere comme travailleur ä cap~~e de travail rEiduite toute personne qui est irr 
capable d'un rendement r.ormal dar.s Ia foncbon qui lui est atttibuee. 
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Toute autre absence n'est pas consideree comme courte absence et est deduite 
du salaire. 

Les courtes absences doivent slrictement etre limitees au temps necessaire et 
sont a justifier. 

8 Le salaire de base et les supplements qui ne varient pas de mois en mois 
sont verses avant Ia fin du mois auquel ils se rapportent. 

Les supph~ments variables et les deductions eventuelles peuvent. par contre, 
n'etre decomptes qu'avec le montan! du salaire du mois suivant pendant toute Ia 
duree de l'engagement. A Ia cessation des rapports de travail, le salaire et les 
Supplements sont verses au moment ou le travailleur quitte son emploi.1 

Art. 9 13• salaire 

1 Les travailleurs ont droit au versement d'un 13• salaire. 

2 Le 13• salaire es! constitue par le salaire de base et les supplements indivi­
duels. Sont donc exclus les supplements contractuels, a savoir: 

- les allocations pour enfants 
- les supplements pour travail supplementaire, travail du soir, travail de 

nuit, travail du samedi, travait du dimanche et travail en equipes. 

3 Le 13• salaire est verse dans le courant du mois de decembre.2 En cas d'en­
tree ou de depart dans le courant de l'annee, le 13• salaire est paye au prorata. 

4 Lorsque le total des absences de toute nature, a l'exception des vacances, 
des services selon article 13 alinea 1 et des accidents professionnels, depasse 
deux mois par annee, le 13• salaire peut eire reduit proportionnellement (c'est-a­
dire d'un douzieme par mois a partir du troisieme mois). 

En cas de nombreuses absences injustiflees, Ia direction peut, apres consulta­
tion de Ia commission d'entreprise, decider de reduire ou de supprimer le 13• 
salaire. 

Art.10 Revision des salaires 

1 La politique de revision des salaires prend en consideration l'evolution de 
l'indice federal des prix a Ia consommation (base septembre). Ia situation eco­
nomique generale, Ia marche des affaires. les perspectives commerciales et le 
marche du travail. 

2 Le salaire de base et les supplements individuels sont revus annuellement 
par chaque entreprise en fonction de Ia politique salariale et des performances 
realisees. 

3 Tous les ans, les adaptations eventuelles s'effectuent d'entente avec Ia 
commission d'entreprise et Ia representation du syndicat regional. 

1 D'entente avec Ia commission d'entreprise. un autre systeme de paiement peut etre 
convenu. 

2 D'entente avec Ia commission d'entreprise, le versement peut etre effectue a une autre 
date. 
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Art. 11 Allocations pour enfants 

Les travailleurs ont droit aux allocations pour enfants selon Ia legislation canto­
nale.1 

Art. 12 Supplements de salaire 

1 Donnen! droit a un supplement de salaire 

a) de 75 % le travail du dimanche; 50% doivent etre verses en especes, 25% 
peuvent, d'entente avec les travailleurs, etre compenses en temps; 

b) de 30% + 10% de compensation en temps le travail de nuit 
(23.00-06.00 h.}; 

c) de 30 % le travail du soir (20.00-23.00 h.); une compensation en temps, 
d'entente avec les travailleurs, est egalement autorisee; 

d) de 25 % le travail supplementaire s'il depasse, en moyenne sur une periode 
de 12 mois, Ia duree normale du travail hebdomadaire selon article 6 alinea 1 
de Ia Convention; lorsque le travail supplementaire est compense par un 
conge, les travailleurs ont droit a un supplement de salaire ou de temps 
s'elevant a 25 %. 

e) de 12 % le travail de jour a deux equipes ainsi que le travail de jour a une 
equipe coupe par une ou plusieurs pauses dont Ia duree totale ne depasse 
pas 30 minutes. Le travail interrompu par une courte pause a midi (horaire 
«anglais») n'est pas considere comme travail de jour a une equipe. Ce sup­
plement peut etre remplace par un conge equivalent. 

~ de 12% le travail du samedi. 

2 Les supplements se calculent sur le salaire de base et les supplements indi­
viduels. lls ne se cumulent pas; lorsque les heures de travail peuvent etre clas­
sees simultanement dans deux categories, elles doivent eire rangees dans celle 
qui est Ia plus avantageuse pour le travailleur. 

3 Aucun supplement n'est dü pour le travail compensatoire accompli en vertu 
de l'article 11 de Ia Loi Iederale sur le travail. 

Art. 13 Salaire pendant le service militaire suisse, le service de Ia Croix­
Rouge suisse alnsi que le service de protection civlle et le service 
civil suisse 

Pour le service militaire suisse, le service de Ia Croix-Rouge suisse ainsi que 
le service de protection civile et le service civil suisse sont valables les prescrip­
tions de Ia caisse de compensation pour perte de gain. 

2 Pendant les cours de repetition et autres cours d'instruction obligatoires, le 
travailleur a droit a 100% de son salaire. 

' Les dispositions de Ia Caisse ICOLAC concemant les beneficiaires d'allocation pour en­
fants sont egalement valables pour les membres de CHOCOSUISSE qui n'ont pas 
adhere a cette caisse. 
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3 Pendant l'ecole de recrues et tous les services d'avancement {ecoles de 
sous-officiers, de sergents-majors, de fourriers, d'officiers. y compris paiement de 
galons), le !ravailleur celibataire sans Obligation d'assistance a droit a 80% du 
salaire. le travailleur marie a 100% du salaire. 

4 Dans les cas mentionnes aux alineas 2 et 3, les prestations de Ia caisse de 
compensation reviennent a l'employeur. 

5 Lorsqu'un travailleur resilie son contrat dans les douze mois a dater du licen­
ciement des services mentionnes a l'alinea 3, il est tenu de restituer le montan! 
que l'employeur a pris a sa charge au-dela des prestations prevues a l'article 
324a CO. l'employeur peut retenir le montan! dQ sur te salaire. 

Art. 14 Vacances 

1 Le travailleur a droit chaque annee a des vacances qui doivent eire consa-
crees au delassement. 

2 En cas d'infraction a cette prescription, le travailleur perd son droit au salaire 
des vacances selon l'article 64 de Ia Loi federale sur le travail et l'article 329d 
alinea 3 du CO. 

3 T ant que durent les rapports de travail, il es! interdit de remplacer les vacan­
ces par quelque autre prestation que ce soit. 

4 Les vacances sont accordees comme suit: 

jeunes gens jusqu'a 20 ans d'äge revolus 

des 20 ans d'äge revolus 
et a partir du 1er janvier 2004 

des l'annee civile au cours de laquelle les 
35 ans d'äge sont revolus 

des l'annee civile au cours de laquelle les 
50 ans d'äge sont revolus 

des l'annee civile au cours de laquelle les 

6 semaines; 

4 semaines et 3 jours; 
5 semaines; 

5 semaines; 

5 semaines et 2 jours; 

60 ans d'äge sont revolus 6 semaines. 

En cas d'entree pendant l'annee, les vacances sont accordees au prorata. 

5 En cas de cessation des rapports de travail, les vacances sont accordees au 
prorata de Ia penode accomplie. L'employeur peut alors, s'il y a lieu, retenir sur le 
salaire les indemnites de vacances payees en trop. 

6 Lorsque le travail a ete suspendu entre deux periodes de vacances, pour 
d'autres raisons que les services obligatoires accomplis en temps de paix selon 
article 13 alinea 1, les vacances peuvent etre reduites comme suit: 

de 1/4 pour une absence de 3 a 6 mois; 
de 1/2 pour une absence de 7 a 9 mois; 
de 314 pour une absence de 10 a 11 mois. 

T outefois, un minimum de vacances de 1 semaine es! assure de 2 a 5 ans de 
service, et de 1 112 semaine des Ia 69 annee de service, sauf si Ia suspension a 
dure p!us de 11 mois. 

Les jours feries payes et les jours de conge payes ne sont pas comptes dans le 
droit aux vacances. 
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7 L'employeur fixe les periodes des vacances en tenant compte des necessi­
les de l'entreprise et autant que possible des voeux du personnet En cas de 
besoin, il consulte Ia commission d'entreprise. 

8 Aux travailleurs ayant droit a 5 semaines de vacances, 3 semaines au mini­
mum seront accordees, si possible, en une seule fois. 

9 Le travailleur a le droil d'acquerir, a prix reduil, aupres de son employeur des 
cheques Reka de Ia Caisse suisse de voyage. La remise de ces cheques s'effec­
tue aux condilions fixees par le «Reglement pour l'achal des cheques Reka» qui 
fait partie integrante de Ia presente Convention collective (Annexe II). 

Art. 15 Jours feries 

1 Le nombre de jours fenes legaux ou d'usage local, pour lequel le salaire 
perdu sera bonifie, est de 9 au maximum. Si un jour ferie tombe sur un jour nor­
malement non-travaille (par ex. un dimanche}, celui-ci n'est pas compense. 
L'employeur et Ia commission d'entreprise s'entendenl, au plus tard en decem­
bre, pour choisir les jours feries payes de l'annee suivante. 

2 Les travailleurs ayant travaille un jour ferie paye ont droit, en compensation, 
a un conge paye equivalent. 

3 Les travailleurs au benefice de prestations de caisses d'assurance-accidents 
ou maladie n'ont pas droit a l'indemnite pour jours feries. 

Art. 16 Jours de conge 

Les travailleurs ont droit aux jours de conge payes suivants: 

Naissance de propres enfants 

Deces du conjoint ou du partenaire reconnu, de propres enfants, 
des parents, des beaux-parenls 

Deces des grands-parents, de petits-enfants, d'un frere, 
d'une soeur, d'un beau-frere, d'une belle-soeur, 
d'un beau-fils, d'une belle-fille 

Mariage 

Demenagement 

Recrutement ou inspection d'armes, restitution de 
l'equipement militaire 

1 jour 

3 jours 

1 jour 

3 jours 

1 jour 

1 jour 

Ces conges ne sont accordes qu'au moment de l'evenement a considerer et 
qu'en rapport direct avec celui-ci. Lorsqu'une naissance ou un deces tombent sur 
un week-end ou les vacances, le conge es! a accorder immediatement apres. 

Art.17 Conge maternite 

1 En cas de matemite, les travailleuses ont droit a un conge paye de 16 se-
maines, dontau minimum 12 semaines apres l'accouchement. 
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2 Les absences. pour cause de maladie, durant les 4 demieres semaines 
avant l'accouchement peuvent eire prises en campte dans Ia duree totale du 
conge de matemite. 

3 L'employeur peut exiger que le conge de matemite soit pris pendant tes 4 
semaines precedant l'accouchement. 

Art 18 Assurance-accidents 

1 Les employeurs assurent leurs travailleurs contre les suites d'accidents pro· 
fessionnels et non-professionnels, selon Ia Loi Iederaie sur l'assurance-accidents 
(LAA). 

2 L'employeur prend a sa charge les primes de l'assurance contre les suites 
d'accidents professionnels. Le travaiHeur supporte les primes de l'assurance 
conlre les suites d'accidents non-professionnels, qui pourronl eire deduites du 
salaire. 

3 L'employeur assure au travailteur, en cas d'incapacite de travail a Ia suite 
d'un accident professionnel et non-professionnel, une Indemnisation de 100 o/o du 
salaire net et peut conclure a cet effet une assurance complementaire couvrant 
Ia difference a l'indemnisation legale de 80 % du salaire brut (y compris jours de 
carence). 

Art. 19 Assurance indemnite journaliere en cas de maladle 

1 Des le debut des rapports de travail, l'employeur est tenu d'affilier ses travail­
leurs ä une assurance indemnite joumaliere couvrant, ä partir du 3• jour 
d'absence pour cause de maladie, 80 % du salaire brut pendant 720 jours dans 
un intervalle de 900 jours consecutifs. 

2 Si l'employeur fixe un delai d'attente superieur ä 2 jours, il est tenu de verser, 
a partir du 38 jour d'absence pour cause de maladie, 85 % du salaire brut et cela 
jusqu'a l'octroi des prestations d'assurance. 

3 Les primes d'assurance indemnite joumaliere sont partagees a parts egales 
entre l'employeur et le travailleur. 

4 L'admission dans l'assurance indemnite joumaliere ne peut eire refusee pour 
raison de sante. En revanche, il est possible d'emettre des reserves pour certai­
nes maladies. Elles doivent eire communiquees par ecrit au travailleur. 

5 Si, en vertu des reserves, l'assurance indemnite joumaliere refuse de verser 
des indemnites joumalieres, l'obligation de l'employeur de payer un salaire d&. 
pend de l'art. 324a CO. 

Art. 20 Certificat medical 

1 En cas d'incapacite medicale de travail, le travailleur est tenu d'informer son 
employeur immediatement et de presenter un certiflcat medical dans les delais 
impartis. 

2 L'employeur a le droit de demander a ses frais le certificat d'un medecin­
conseil. 

Institution 
et attribl.rtions 

Organisation 

Garantie 

Con!libution 
du lravailleur 

Gontribution 
de l'employeur 

Reglement 

Caractere absolu 

Art 21 Commission d'entreprise 

1 Une commission d'entreprise sera nommee dans chaque fabrique. En qualite 
d'organe consultatif, eile sauvegarde les interets des travailleurs et contribue ä 
developper l'echange de vues, Ia collaboralion, Ia confiance et Ia comprehension 
mutuelle entre Ia direction de l'entreprise et les travailleurs, ainsi que Ia bonne 
entenie entre les travailleurs eux-memes. Elle encourage les travailleurs a faire 
des suggestions et eherehe a aplanir les differends de nature inteme au sujet 
desquels des pourparlers directs auront echoue. 

2 Son election est du ressortdes travailleurs. Elle se constitue elle-meme. Taut 
departement d'une certaine importance a le droit de deleguer au moins un repre· 
sentant dans Ia commission d'entreprise. L'organisation et l'activite de Ia com­
mission d'entreprise ainsi que Ia Ionnation continue de ses membres sont re­
glees d'entente avec l'employeur. 

Art. 22 Droit d'association 

Le droit d'association est garanti et reconnu par les parties conlractantes. Toute 
pression visant ä entraver l'exercice de ce droit est une infraction a Ia presente 
Convention. 

Art. 23 Gontribution contractuelle et professionneUe 

1 Une contribution mensuelle est deduite du salaire de taut lravailleur soumis a 
Ia Convention collective de lravail. Elle est utilisee pour les frais d'application de 
Ia Convention et l'alimentation d'un fonds destine a promouvoir Ia Ionnation pro· 
fessionnelle et des realisations sociales. Pour le personnel travaillant 20 heures 
hebdomadaires ou plus, Ia cotisation mensuelle est fixee ä Fr. 17.- . Pour le per­
sonne! travaillant moins de 20 heures hebdomadaires, eile s'eleve a Fr. 8.50. 

2 L'employeur contribue pour sa part ä ce fonds par une contribution men­
suelle par travailleur soumis a Ia Convention collective de lravail. Pour le person­
nel travaillant 20 heures hebdomadaires ou plus, Ia cotisation mensuelle es·t fixee 
ä Fr. 2.-. Pour le personnel travaillant moins de 20 heures hebdomadaires, eile 
s'eleve a Fr. 1.-. 

3 Les details concemantl'encaissement, Ia repartition, Ia gerance et l'utilisation 
de ces contributions sont fixes dans un reglement faisant partie integrante de Ia 
presente Convention collective de travail. 

Art. 24 Paix du travail 

1 Les partenaires sociaux s'engagent a respecter consciencieusement cette 
Convention afin d'assurer Ia paix du travail. 

2 Les parties contraetanies se soumettent ä Ia paix absolue du travail. Elles 
renoncent expressement a l'emploi de mesures de Iutte telles que greves, lock· 
out, boycottage, et s'abstiendront de toutes activites susceptibles de faire naitre 
ou d'aggraver un conflit. Au besoin, elles useront de leur influence et des moyens 
statutaires et legaux pour que leurs membres ne recourent pas non plus a de 
telles mesures. 
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3 Les parties contraetanies s'engagent a regler par Ia voie de negoeiations 
direetes les dilferends pouvant survenir entre leurs membres. 

Art. 25 Differends 

1 Dans le cas de differends avee son superieur direct, le travailleur peut de­
mander au delegue de son departement au sein de Ia commission d'entreprise 
d'en referer au Service du personnel. 

2 L'employeur et les travailleurs s'efforceront d'aplanir leurs differends pardes 
pourpa~ers directs dans le eadre de l'entreprise. 

3 Si une entenie ne peut intervenir par ces moyens, l'employeur, d'une part. et 
les travailleurs interesses et leurs representants, d'autre part, s'engagent a re­
ehercher uneentenie directe. 

4 En cas d'echec, le litige sera communique aux parlies contraetanies qui le 
soumettront a l'offiee parifaire de coneiliation. 

5 Le passage d'une instanee a l'autre ne se fera qu'aprtlS avoir epuise toutes 
les possibilites d'entente precedentes. Seuls les differends qui n'auront pu etre 
aplanis par l'office paritaire de conciliation seront soumis au tribunal arbitral pre­
vu a l'artiele 27. 

Art. 26 Office de conciliation 

1 Un office parifaire de coneiliation sera institue. II sera preside par le president 
de CHOCOSUISSE et comprendra au maximum 6 assesseurs, dont 3 ä designer 
par ehaeune des parties contraetanies interessees. 

2 L'office de ooneiliation interviendra, a Ia requete d'une des parties contrac­
tantes. pour aplanir les differends individuels ou collectifs qu'il a ete impossible 
de regler par les instances precedentes. 

Art. 27 Tribunal arbitral 

1 Un tribunal arbitral sera inslitue. II sera preside par le president de l'office de 
coneiliation II Beme-Mittelland et comprendra au maximum 6 assesseurs, dont 
un nombre egal ä designer par ehaeune des parties contraetanies interessees, 
ainsi qu'un greffier ä nommer par le president. Le greffier n'a pas voix delibera­
tive. 

2 Le tribunal arbitral statuera, a Ia requete de Ia partie contraetanie Ia plus 
diligente, sur les differends que l'offiee de conciliation n'aura pas pu aplanir. II 
pourra en outre infliger une peine conventionnelle jusqu'a coneurrenee de 
Fr. 1 00'000.- ä Ia partie contraetanie eoupable d'avoir eontrevenu gravement ä Ia 
presente Convention. 

3 Le tribunal arbitral fixera lui-meme sa procedure, le Code de procedure eivile 
bernois etant applieable subsidiairement. II statuera definitivement et ses senten­
ces entreront immediatement en foree. 

Dureeet 
denonciation 

ModifJCation de 
Ia situation 
economique 

Art. 28 Protection des donnees 

1 Les employeurs s'engagent ä: 
a) restreindre l'exploitation des donnees personnelies au minimum necessaire a 

Ia banne marche de l'entreprise; 
b) limiter l'acces aux donnees personnelies aux travailleurs dont Ia fonetion 

exige une teile oonsultation; 
c) ne transmettre a des tiers des renseignements sur un travailleur qu'avec 

l'assentiment de celui-ci ou si une autorite publique en fait Ia demande dans 
les regles; 

d) accorder a !out travailleur en faisant Ia demande l'acces a certaines pieces 
de son dossier personnel; 

e) accorder ä !out travailleur en faisant Ia demande l'aeces aux donnees infor­
matiques le coneernant; 

f) corriger les donnees erronees concemant les travailleurs; 
g) effaeer les donnees personnelies lorsque les rapports de travail prennent fin, 

si elles ne doivent plus servir a l'entreprise ou a des fins administratives ou 
statistiques. 

2 Dans tous les autres eas, les dispositions de Ia Loi federale sur Ia protection 
des donnees du 19.6.1992 sont applieables. 

Art. 29 Ouree de Ia Convention 

1 La presente Convention portera effet du 1 er janvier 2003 au 31 decembre 
2006. Faule d'~tre denoncee par !eitre reeommandee six mois avant son expira­
tion, Ia Convention se renouvellera tacitement d'annee en annee. 

2 Au cas ou Ia situation economique ou Ia rentabilite de Ia branche ou d'une 
maison individuelle le necessite, les parties contraetanies s'engagent, sans resi­
liation prealable de Ia Convention, ä entamer des negociations sur Ia remunera­
tion, Ia duree du travail et les vacances. des que rune des parties en fera par 
ecrit Ia demande dOrnen! motivee. 

13 



14 

CHOCOSUISSE, Union des fabricants suisses de chocolat, Beme 

Le President: Le Directeur: 

J. l~ftf;J r 
f , L",~·~ 

0. Kuster Dr F.U. Schmid 

Syndicat des travailleurs du commerce, des transports et de l'allmentatlon 
(FCT A), Zurich 

Le Co-President: Le Secretaire: 

C. Vaucher A. Clement 

SYNA. syndicat interprofessionnel, Zurich 

Le President: Le Secretaire central: 

DrM. Haas N. Tamburrino 

Berne I Zurich, decembre 2002 

+ 

ANNEXE I 

Maisons adherentes 

Chocolat Alprose SA Caslano 

Barry Callebaut Schweiz AG Dübendorf 

Chocolat Semrain AG Kreuzlingen 

Chocolats Camille Bloch SA Courtelary 

CSCC Compagnie de Chocolats et Confiseries AG lllnau 

Chocolats et Cacaos Favarger SA 

Max Felchlin AG 

GysiAG 

Kraft Foods Schweiz AG 

Chocoladefabriken Llndt & Sprüngli 
(Schweiz) AG 

Maestrani Schweizer Schokoladen AG 

Nestle Suisse SA 

Chocolat Stella SA 

Versoix 

Schwyz 

Sem 

Sem 

Kilchberg, Altendorf, 
Ollen 

SI. Gallen, Flawil 

Broc 

Giubiasco 
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ANNEXE II 

Reglement pour l'achat des cheques Reka 

Chiffre 1 

T out travailleur soumis a Ia Convention collective de travail de l'industrie chocola­
tiere suisse a le droit d'acheter aupres de son employeur, avec un rabais de 
15 %, des cheques Reka de Ia Caisse suisse de voyage. 

Chiffre2 

1 Le droit d'achat annuel s'eleve a Fr. 900.- pour le personnel travaillant 20 
heures hebdomadaires ou plus, ainsi qu'a Fr. 300.- par enfant ayant droit aux 
allocations conformement a l'article 11. 

2 Le droit d'achat annuel s'eleve a Fr. 450.- pour le personnel travaillant moins 
de 20 heures hebdomadaires ainsi qu'a Fr. 150.- par enfant ayant droit aux allo­
cations conformement a l'article 11. 

3 En cas d'entree et de depart pendant l'annee ou lorsque Ia duree des vacan­
ces est reduite selon l'article 14 alinea 6 de Ia Convention, le contingent de che­
ques Reka peut ~tre diminue en proportion. 

ANNEXE 111 

Convention sur les mesures en cas de restructurations, fusions, 
fermetures et transfert total ou partiel d'entreprise (plan social) 

Cette Convention regle l'application des articles 333, 333a, 335d, 335e, 335f, 
335g du Code des Obligations ainsi que de Ia Loi federale sur Ia participation du 
17 decembre 1993 (en vigueur depuisle 1et mai 1994). 

Eile se rapparte aux restructurations (y compris fusions) et aux fermetures d'en­
treprises entralnant le licenciement collectif d'un nombre important de collabora­
teurs ainsi qu'au Iranstert total ou partial d'entreprises. 

Les parties contraetanies reconnaissent que l'economie doit s'adapter constam­
ment aux exigences nouvelles pour preserver et ameliorer sa competitivite et 
qu'ainsi, dans une periode d'evolution technique rapide, un reexamen constant 
des structures de l'entreprise, des lieux de production et des effectifs est neces­
saire. 

II est reconnu que de telles decisions entrent dans Ia competence et dans Ia 
responsabilila des entreprises. II est aussi reconnu que des rigueurs pour les 
travailleurs, tant sur le plan humain qu'economique, doivent etre evitees aufant 
que possible ou du moins attenuees. 

A cet effet, les parlies contraetanies conviennent: 
1. Les entreprises s'engagent a informer le plus töt possible les travailleurs 

touches, leurs representants dans l'entreprise, les parties contraetanies ainsi 
que les autorites au cas oü des restructurations, des fermetures ou un trans­
fert total ou partial d'entreprises sont imminents. 
Gelte information doit etre aussi complete que possible et indiquer les rai­
sons ayant conduit a ces decisions, ainsi que les mesures economiques et 
sociales envisagees et leur plan d'application dans le temps. 

2. L'entreprise et Ia commission d'entreprise, en collaboration avec les parties 
contractantes, examineront les mesures propres a maintenir dans un cadre 
acceptable les consequences materielles et humaines a supporter par les 
travailleurs touches. 

3. Concemant les consequences et mesures touchant les travailleurs, les 
points suivants seront avant tout pris en consideration: 

3.1 Droits et devoirs legaux et contractuels tels que 
• delais de conge 
• Obligation du paiement du salaire y compris prestations accessoires 
• prestations de libre-passage de l'institution de prevoyance du personnel; 
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3.2 Autres prestations et mesures a considerer telles que 
offre d'un autre emploi dans l'entreprise 
recyclage interne 
concours actif de l'employeur dans Ia recherche d'un nouvel emploi 
prolongation ou, en cas de demande du travailleur, reduction du delai de 
conge 
indemnite de depart 
prestations supplementaires dans les cas de rigueurs individuelles 
primes pour travailleurs qui s'engagent a maintenir leurs relations de tra­
vail au-<lela du delai de conge 
Hexibilite concemant les clauses de concurrence et les obligations de 
forrnation professionneUe 
mesures pour faciliter le demenagement 
Iogement propriete de l'entreprise 
mise a Ia retraite anticipee. 

Accuse de reception et declaration d'acceptation 

Le (Ia) soussigne(e), travailleur(euse) aupres de Ia maison 

reconnait avoir re9u un exemplaire de Ia Convention collective de travail de !'In­
dustrie chocolatiere suisse 2003- 2006 et en avoir Iu ses dispositions. 

II (eile) s'engage a les respecter et a se soumettre a Ia paix absolue du travail. 

Lieu et date: ........................ ...... .............................. ............................. . 

Signature: .................................... ..................... ................. ............. .... .. 
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